
Bac Pro CGEM P J 2014 
 

BACCALAUREAT PROFESSIONNEL, 
 

SPECIALITE CONDUITE ET GESTION DE L’ENTREPRISE MARI TIME 
 

Option PECHE 
 

E22 GESTION ET MANAGEMENT 
 

(Durée : 2 heures)  
________ 

 
La clarté des raisonnements et la qualité de la rédaction interviendront pour une part importante dans 
l'appréciation des copies. 
L'usage des instruments de calcul est autorisé. 

 
 

1re QUESTION (valeur = 5) 
 

Le compte de résultat. 
 
L’armement CASSOU est propriétaire d’un chalutier de 16,50 mètres armé à la pêche côtière. 
Il emploie 5 marins et Monsieur Yves CASSOU est à la fois armateur et capitaine du navire. 
Celui-ci vous présente quelques éléments comptables de l’exercice 2013. 
 

LIBELLE MONTANTS EN EUROS 
Ventes en criée 308 587 
gazole 88 089 
Variation du stock gazole 1 858 
huile 4 859 
Variation du stock huile -357 
Ventes directes 10 500 
Subvention d’exploitation 3 500 
Loyer pour la location du local de l’armement 12 000 
Entretien et réparation 12 900 
Rémunération du personnel 75 487 
Produits exceptionnels 384 
vivres 24 857 
Consommables divers 3654 
Impôts taxes et versements assimilés 788 
Assurance 8 547 
Frais postaux et de télécommunications 1 480 
Charges patronales 29250 
Dotations aux amortissements 22 500 
Charges exceptionnelles 200 
Charges financières 859 
 
 
 

Tournez la page SVP 



 
1. Présenter le compte de résultat de l’entreprise pour 2013 en annexe 1 (à rendre avec la 

copie). 
 
2. Calculer le montant du chiffre d’affaires pour 2013. 
 
3. Calculer le montant des charges de personnel pour 2013. 
 
4. Exprimer en pourcentage du chiffre d’affaires la part des charges du personnel pour 2013. 

 
 
 

2e QUESTION (valeur = 4) 
 
Le seuil de rentabilité. 
 
Pour l’exercice comptable de 2014, l’armement CASSOU vous transmet les prévisions 
suivantes : 
 

LIBELLE MONTANTS 
Chiffre d’affaires prévisionnel 2014: 
Ventes en criée 
Ventes directes 

 
320 000€ 
  15 000€ 

Total des charges prévisionnelles 2014 290 000€ 
 
On estime que 75% du total des charges sont des charges variables. 
 
1. Calculer le montant des charges variables. 
 
2. Présenter en annexe 2 (à rendre avec la copie) le compte de résultat différentiel 
prévisionnel pour 2014. 
 
3. Calculer le seuil de rentabilité. 
 
4. Calculer la quantité de poissons à vendre pour atteindre ce seuil de rentabilité sachant que 
le prix de vente moyen est estimé à 8,50 € le kilogramme. 
 
5. Donner la date à laquelle sera atteint ce seuil de rentabilité sachant que l’entreprise ne sera 
pas en activité du 1er au 30 juin 2014. On considère que chaque mois compte 30 jours. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



3e QUESTION (valeur = 2) 
 
Les charges sociales. 
Les informations relatives aux cinq membres sont les suivantes : 
 

FONCTION A BORD CATEGORIE DU MARIN 
Capitaine 8ième 
Mécanicien 7ième 
Bosco 6ième 
Matelot 1 6ième 
Matelot 2 3ième 
 
A l’aide document 1 ci-après. 
 
1. Calculer le montant des charges salariales pour l’ensemble de l’équipage pour une marée de 

10 jours. 
 
2. Calculer le montant des charges patronales pour l’ensemble de l’équipage pour une marée 

de 10 jours. 



 

Document 1 
Les salaires forfaitaires. 

CATEGORIE SALAIRE FORFAITAIRE JOURNALIER 
1ière 34,80€ 
2ième 43,28€ 
3ième 51,76€ 
4ième 57,10€ 
5ième 60,94€ 
6ième 63,06€ 
7ième 66,97€ 
8ième 70,49€ 
9ième 73,67 
10ième  78,29€ 

 
Taux applicables pour les calculs des charges sociales. 

          
CAISSE DE 
RETRAITE CAISSE GENERALE  

ENIM         DES MARINS DE PREVOYANCE 

PECHE         MARIN ARMATEUR MARIN ARMATEUR 

• Navire inférieur ou égal à 
12 m            

  

⇨▷Propriétaire non embarqué 

          

   
Utilisant un engin  de pêche remorqué 
……..... 10,85% 2,20% 1,25% 2 ,20% 

   
Autre engin 
………………………................... 10,85% 4,40% 1,25% 4,40% 

  

⇨▷Propriétaire embarqué 

  10,85% 2,00% 1,25% 2,00% 

• Navire supérieur à 12 m            

   
Utilisant un engin  de pêche remorqué 
……… 10,85% 2,20% 1,25% 2,20% 

   
Autre engin 
…………………………………. 10,85% 4,40% 1,25% 4,40% 

                  

      Base de calcul   Salaire forfaitaire   

         
 

  Caisse Maritime d'Allocations Familiales 

  
CSG 

déductible  
CSG non 

déductible RDS Allocations 
familiales 

  MARIN MARIN MARIN  ARMATEUR 
  5,10% 2,40% 0,50% 5,40% 
Base de 
calcul   Salaire forfaitaire 

 
 



4e QUESTION (valeur = 3) 
 
 

La commercialisation des produits de la mer. 
 
 

Document 2 : France Filière Pêche 
 

France Filière Pêche est une association à caractère interprofessionnel qui réunit tous les maillons de 

la filière pêche maritime, depuis les producteurs jusqu’aux distributeurs. L’association a pour objet 

de soutenir et de promouvoir, directement ou indirectement, les pratiques durables et responsables 

des opérateurs de la filière pêche, notamment celles qui visent à améliorer la compétitivité des 

entreprises de pêche et celles qui contribuent à la préservation des ressources halieutiques et de 

l’écosystème marins.  

L’association a également pour objet de favoriser la commercialisation des produits de la pêche 

française et de valoriser leurs caractéristiques afin d’en encourager leur consommation. 
 
 
A l’aide du document 2 ci-dessus, répondre aux questions suivantes. 
 

1. Mentionner le statut juridique de « France Filière Pêche ». 
 

2.  Expliquer le but de « France Filière Pêche ». 
 

3. Citer les différents « maillons » de la filière pêche maritime. 
 

4. Donner deux exemples de valorisation des produits de la mer. 
 
 
 

5e QUESTION (valeur = 6) 
 
1. Les espaces maritimes. 
 

1.1.Donner pour chaque espace maritime ci-dessous ses limites en milles: 
- les eaux territoriales ; 
- la zone contigüe ; 
- la zone économique exclusive. 

 

1.2. Définir le rôle des Aires Maritimes Protégées. 
 

2. Le contrat d’engagement maritime. 
 

2.1 Indiquer les mentions obligatoires devant apparaître sur un contrat d’engagement 
maritime. (Vous donnerez au moins huit mentions) 

 

2.2 Détailler deux obligations d’un marin et d’un armateur dans le cadre d’un tel 
contrat. 

 
 
Nota : 
1. Aucun document n’est autorisé. 
2. Délit de fraude : « Tout candidat pris en flagrant délit de fraude ou convaincu de tentative de fraude sera 
immédiatement exclu de la salle d’examen et risque l’exclusion temporaire ou définitive de toute école et d’une 
ou plusieurs sessions d’examens sans préjudice de l’application des sanctions prévues par les lois et règlements 
en vigueur réprimant les fraudes dans les examens et concours publics ». 



 
   

NUMERO DE PLACE :    

   

   

NE RIEN INSCRIRE AU DESSUS DE CETTE LIGNE . 

ANNEXE 1 (A rendre avec la copie) 

(Ne rien inscrire sur les parties grisées) 
COMPTE DE RESULTAT 2013 /ARMEMENT CASSOU MONTANTS E N EUROS 

PRODUITS D’EXPLOITATION   
  
  
  
  

TOTAL PRODUITS D’EXPLOITATION   
CHARGES D’EXPLOITATION   
ACHATS DE MATIERES PREMIERES ET CONSOMMABLES  
  
  
  
  
  
VARIATION STOCK MATIERES PREMIERES ET CONSOMMABLES  
  
  
  
AUTRES CHARGES EXTERNES  
  
  
  
  
  
IMPOTS TAXES ET VERSEMENTS ASSIMILES  
CHARGES DE PERSONNEL  
  
  
DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS  

TOTAL DES CHARGES D’EXPLOITATION   
RESULTAT D’EXPLOITATION   

PRODUITS FINANCIERS  
CHARGES FINANCIERES  

RESULTAT FINANCIER   
PRODUITS EXCEPTIONNELS  
CHARGES EXCEPTIONNELLES  

RESULTAT EXCEPTIONNEL   
PARTICIPATION DES SALARIES  
IMPOT SUR LES BENEFICES  

RESULTAT DE L’EXERCICE   



NUMERO DE PLACE :    

   

   

NE RIEN INSCRIRE AU DESSUS DE CETTE LIGNE . 

ANNEXE  2 
(A rendre avec la copie) 

 
COMPTE DE RESULTAT DIFFERENTIEL 

(Ne rien inscrire sur les parties grisées) 
 

 MONTANT EN EUROS % DU CHIFFRE 
D’AFFAIRES 

CHIFFRE D’AFFAIRES 
 
 

  

CHARGES VARIABLES 
 
 

  

MARGE SUR COUT 
VARIABLE 
 
 

  

CHARGES FIXES 
 
 

  

RESULTAT 
 
 

  

 
 

  
 


